
COMMISSION DE DISCIPLINE 
                 REUNION   du  25/03/2015****Proces Verbal  N°21 
 
Membres  presents:  Mrs           
                                               BENLAGHA       Mohamed          Président     
                                               MESSAOUDI      Mohamed          Membre                                            
ORDRE DU JOUR:     

Courrier arrivée 
            Feuilles de matches rapports Arbitres & Controleurs                                

 

N°  
306 

MATCH  SENIORS   N.R.B.BITAM  //  A.B.CHIR    du  20/03/2015  
JOUEURS   EXCLUS: 
- BOUKHERBACHE    Nouh    A.B.C   LN° 0502 ; suspension de quatre (04) matchs femes  et amende de 5.000,00 da pour  
c.a.s envers officiel.                                                                                                                                                                                   
– BAGHDADI     Alla-Eddine    N.R.B.B   LN° 0684 ;   suspension de deux  (02) matchs femes pour jeu brutal. 
JOUEUR   AVERTI:                                                                                                                                                                                     
-  BOUKHERBACHE    Lyes    A.B.C   LN° 0292 ; 2éme  avertissement   et  amende de 1.000.00 DA  pour  contestation  de 
décision.    

 N° 
307 

MATCH  SENIORS   N.A.DOUAR-DISS //   N.OULED-SELLEM  du  20/03/2015 
JOUEURS   AVERTIS: 
-  DJETTI   Salah   N.O-S   LN° 0364 ; 2éme  avertissement   et  amende de 1.000.00 DA  pour  contestation  de décision.           
-  BELADOUANI    Rezki    N.O-S   LN° 1530 ;  avertissement  pour anti- jeu. 
-  BENRADI     Ahmed-Ramzi    N.O-S    LN° 0368 ; avertissement  pour anti- jeu. 
-  BENLALOUI    Slimane    N.A.D-D   LN° 0389 ;  avertissement  pour  anti-jeu. 

N°  
308 

MATCH  SENIORS   U.S.B.AIN-YAGOUT //  C.R.B.EL-HASSI   du  20/03/2015. 
JOUEUR   AVERTI: 
- BENADJINA     Billel    C.R.B.E-H    LN° 0752 ;   avertissement   et  amende de 1.000.00 DA  pour  contestation  de décision.                                                                                                                                   

N°  
309 

MATCH  SENIORS  J.S.NARA  //  I.R.B.TIMGAD   du  20/03/2015 
JOUEURS   AVERTIS: 
- BELHADDAD      Abdelghani    I.R.B.T  LN° 0281;  avertissement  pour anti jeu. 
- SAIDI      Djallal     I.R.B.T  LN° 0266;  avertissement  pour anti jeu. 
- BOUDJOUREF    Nadji     I.R.B.T  LN° 2503;  avertissement  pour  jeu-dangereux. 
- HAFIANE    Farouk    I.R.B.T  LN° 0279;  2éme  avertissement  pour anti jeu. 

 N° 
310 

MATCH  SENIORS   W.A.C.Z’MALA  //  C.R.B.TELKEMPT   du  20/03/2015 
JOUEUR   EXCLU : 
- CHERGUI   Mohamed   W.A.C.Z   LN° 0601 ; suspension de trois (03) matchs fermes et amende de 1.500,00 da pour voies    
de faits sur adversaire. 
JOUEURS   AVERTIS: 
- BILLEL     Abdellatif      W.A.C.Z    LN° 0598 ;  avertissement  pour  jeu-dangereux. 
- ZEGRAR   Med-Ramzi     W.A.C.Z    LN° 0596 ;  avertissement  pour  jeu-dangereux. 
- HELLAL    Ramzi     W.A.C.Z    LN° 0608 ;  avertissement  pour  jeu-dangereux. 
- LOUCIF    Sami        W.A.C.Z    LN° 1878 ;  avertissement  pour  jeu-dangereux. 
- TANOUGAST    Ali   W.A.C.Z    LN° 0609 ; 2éme  avertissement  pour  jeu-dangereux. 
- AMRANE     Amar    C.R.B.T  LN° 1510 ;  avertissement  pour  jeu-dangereux. 
- OUCHACHE    Fouzi   C.R.B.T  LN° 0732 ;  2éme  avertissement  pour  jeu-dangereux. 
- BEKHOUCHE    Lazhar   C.R.B.T  LN° 0669 ;  2éme  avertissement  et amende de 1.000.00 DA  pour  contestation  de 
décision.            
- SAKHRAOUI    Khaled   C.R.B.T  LN° 0731 ;  avertissement  pour  jeu-dangereux. 
- BENGASMIA    Abderezak   C.R.B.T  LN° 0673 ;  avertissement  pour  jeu-dangereux. 
DIRIGEANTS   REFOULES: 
- BOUTERAA     Ali   W.A.C.Z    LN° 00708 ; suspension du match d’office suffisant pour c.a.s 
- ZITOUNI   Yacine  C.R.B.T  LN° 0675 ;  suspension du match d’office suffisant pour c.a.s 
- Une amende de 1.000,00 da est infligée au club C.R.B.TELKHEMPT  pour  conduite  incorrecte  (Art 128  - RG-FAF.)                         
- Une amende de 1.000,00 da est infligée au club  W.A.C.Z’MALA  pour  conduite  incorrecte  (Art 128  - RG-FAF.)    

N°  
311 

MATCH  SENIORS  A.S.B.DJEZZAR  //   C.A.S.THENIET EL-ABED  du  21/03/2015. 
R-A-S 

 
 
 
 

N° 
312 

MATCH   C.R.KSAR-BELEZMA  //  E.S.PARC à FOURRAGE  du  20/03/2015. 
JOUEUR   AVERTI: 
- BENABDELLAZIZ     Chafik     C.R.K-B    LN° 3754 ;  avertissement  pour  jeu-dangereux. 
  - PARTIE  ARRETEE  à  LA  34’ minute de jeu  sur le score de un à zéro en faveur de l’équipe E.S.PARC à FOURRAGE,  par 
suite agression à officiel 
     -  Vu la feuille de match 
     - Vu les rapports des officiels 
     -Attendu que les officiels signalent l’arret de la rencontre à la 34’ minute de jeu par suite agression envers l’arbitre central 
par le joueur  BAKHOUCHE   Akram  C.R.K-B  LN° 1027. 
      - Par ces motifs la commission décide: 
      1)- Joueur  BAKHOUCHE   Akram  C.R.K-B  LN° 1027; suspension de un (01) an ferme  a/c du 25.03.2015 et amende de 
10.000,00 da pour agression envers officiel. 
       2)- Match perdu par pénalité a l’équipe C.R.K-B  et en attribue le gain à  l’équipe E.S.P.F 
  

 



                                           

 LE PRESIDENT      

                                                                                                              M. BENLAGHA 

 
 
 
 
 
 

MATCH  SENIORS  A.J.AIN-TOUTA   //  M.B.MEROUANA  du  20/03/2015.  
N°  

313 
JOUEUR   AVERTI: 
- BENRAHAL     Walid     A.J.A-T   LN° 0415;  avertissement  pour  anti-jeu. 

 

 

 

N°  
314 

MATCH  SENIORS  S.O.LAMBESE  //  C.H.BEN-ALI  du  20/03/2015. 
JOUEURS   EXCLUS : 
- BOULARAOUI     Ali     S.O.L   LN° 0486 ; suspension de trois (03) matchs fermes et amende de 1.500,00 da pour voies    de 
faits sur adversaire. 
- BOUZIANE    Ahmed    C.H.B-A    LN° 0832 ; suspension de trois (03) matchs fermes et amende de 1.500,00 da pour voies    
de faits sur adversaire. 
JOUEURS   AVERTIS: 
- SAIDANI     Oussama     S.O.L   LN° 0491;  avertissement  pour  jeu-dangereux. 
- AICHE        Hamza          S.O.L   LN° 3739;  avertissement  pour  jeu-dangereux.                                                                                        
- BADA     Amor      S.O.L   LN° 0478;  avertissement  pour  anti-jeu. 
- BAYARASSOU     Badreddine    S.O.L   LN° 0475;  avertissement  pour  anti-jeu. 
- AIT-ABDELKAOUI    Abdelghani   C.H.B-A   LN° 0826;  2éme  avertissement  pour  jeu-dangereux. 
- DOUAK    Ramzi    C.H.B-A   LN° 0821;  suspension du match automatique pour  jeu-dangereux. 4éme  avertissement. 
- HANFOUG    Ridha    C.H.B-A   LN° 0841;  2éme  avertissement  pour  anti-jeu. 
- Une amende de 1.000,00 da est infligée au club S.O.LAMBESE  pour  conduite  incorrecte  (Art 128  - RG-FAF.)      

N°  
315 

MATCH  SENIORS  A.C.TKOUT  //   W.B.M’DOUKAL  du  20/03/2015.  
R-A-S 

N°  
316 

MATCH  SENIORS  R.B.DJEZZAR  //   C.M.BARIKA      du  24/03/2015.  
R-A-S 

N°  
317 

MATCH  SENIORS  J.S.TIGHARGHAR  //  N.C.LAZROU  du  20/03/2015.  
RENCONTRE  N’A PAS EU LIEU  SUITE A L’ABSENCE  DE L’EQUIPE  N.C.LAZROU: 

 -  Vu la feuille de match 
 -  Vu les rapports des officiels 
 - Attendu que les officiels signalent  l’absence de l’équipe du N.C.LAZROU. 
 -  Par ces motifs et conformement  aux dispositions  de l’article 61  des R/G de la FAF la commission décide ; 
 1)- Match  perdu  par pénalité  à l’équipe  du  N.C.LAZROU  et en atribue le gain à l’équipe  J.S.TIGHARGHAR. 
 2)- Défalcation de six (06) points  du capital points de l’équipe  N.C.LAZROU.  

              3)- Amende  de 15.000,00 da  au club  N.C.LAZROU. 

 

 

 

 

 

N°  
318 

MATCH  SENIORS  M.B.BARIKA  //  N.TAZOULT  du  20/03/2015.  
JOUEURS   AVERTIS: 
- MIDOUNE    Chems-Eddine    M.B.B   LN° 0946;  2éme  avertissement  et amende de 1.000.00 DA  pour  contestation  de 
décision.            
- DEBBA   Baha-Eddine     M.B.B    LN° 0957;  avertissement  pour  anti-jeu.                                                                                        
- SAHNOUN    Saber    N.T    LN° 0350;  avertissement  et amende de 1.000.00 DA  pour  contestation  de décision.            
- BENABES     Yacine    N.T   LN° 0346;  2éme  avertissement  pour  anti-jeu. 
- BOUZIDI    Abdelaziz     N.T    LN° 0334;  avertissement  et amende de 1.000.00 DA  pour  contestation  de décision.                 
- DRAA    Abdeslem    N.T   LN° 2488 ;  avertissement  pour  anti-jeu. 

FRAUDE   DECOUVERTE  PAR  LA  LIGUE 
 - JOUEUR :  BOUZIDI   Abdelaziz   N.T  LN° 0334; suspendu  six  (06)  matchs fermes a/c du 16.03.2015 (PV  C-D  

N° 20  du 16.03.2015) a participé  le 20.03.2015 a la rencontre M.B.BARIKA – N.TAZOULT. 
 -  JOUEUR:  DJARI  Tarek   N.T  LN° 0335; suspendu  six  (06)  matchs fermes a/c du 16.03.2015 (PV  C-D  N° 20  

du 16.03.2015) a participé  le 20.03.2015 a la rencontre M.B.BARIKA – N.TAZOULT. 
 - Par ces motifs la CD décide: 

 -  BOUZIDI   Abdelaziz   N.T  LN° 0334; suspension  cumulée de dix (10) matchs fermes a/c du 25.03.2015 et 
amende  de 10.000, 00 da (Art 93  § 1 des R/G de la F.A.F)   

 -  DJARI  Tarek   N.T  LN° 0335; suspension cumulée  de dix  (10) matchs fermes a/c du 25.03.2015 et 
amende de 10.000, 00 da (Art 93  § 1 des R/G de la F.A.F)   

 Match  perdu ( annulation des points gagnés sans les attribuer à l’équipe adverse); 
 Secrétaire  du  club  N.T; suspension de deux  (02) mois fermes de toute fonction officielle   
 Une amende de trente (30.000,00 da) mille da est infligée au club N.T  (Art 93  § 2 des R/G de la F.A.F)                                       


